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Vu le décret du 3 janvier 1946 DOrtant réorgamsatton 
adminlstrative du Territoire du Togo et création d'assemblées 
roepré&entattv\:s ; 

Vu 1. décret du 25 ociobre 1946, portant créatiOn de l'As· 
semblée Représentatlve du Togo; 

Vu les délibérations "" 29.50 <:t 30.50 du 19 avril 1950,
de l'Assllmblëe Repr ....ntatlVe du Togo, appr<IUvant la créabon 
d<! troIS œntre;..pilo\es et la construction d'un bureau.babi. 

tatlOn pour le chef de la CirconSCription Agricole de Maogo; 
"",dues exécutoIres par arrêté nb 389..50 du 17 m& 1950; 

DECIDE: 
ARTICLE PREMIER. - Sont aufor(~s li l'Intérieur 

du chapitre 2 - Production agrlooT~, du -budgét 
F.I.D.E.S. 1949-1950, prem~re tranche, les \'irements 
de crédits de paiement ci·apIiès : 

Art. 5. - Parag. 2. - Arachide et cotonnier -
li» - Emigration cabraise, Installation des familles. 

Art. 5. - Parag. 2. - l1Q ) - Cenfres-pilotes . . 'j 

A RETRANCHER 

1.500.000 

'II 

A AJOUTER 

1.500.000 

ART,' 2. - La Jm!~nt~ décision sera enregIstrée, 
communiquée et publiée partout où besoin seia. . 

'Lomé" fe 17 mai"195O. 
Y. DIoo. 

S. 1. P. 

N<l 396-50 Plan. - Par arrêté du Commissaire de 
la République au Togo p.i., en date du: 

17 mai 1950. - Est approuvé et rendu exécutoire le 
rôI~ des cotisations supplémentaires pour 1949, de 
la Société Indi~ène de Prévoyance de Klouto, pour 
un total de 14.230 Francs (quatorze mine deux œnt 
tren te francs). 

Héli. 

N" 395-50 F. - Par arr,êté du Commissaire de la 
République au To~ p.j., en date du : 

19 mai 1950. - Les taux JOUrnaliers des allocations 
aUx ~fants métis, pour l'année 1950, sont les mêmes 
que ceux attribués pendant les anuées 1948-1949 sui· 
vant arrêté oP 719/F. du 13 ~ptembre 1948. 

a.e........l 


N<l 397.50 APA. - Par arceté du Commissâire de 
fa Répubflque au' Togo p.i. en date du : 

21 mai 1950. - L'arrêté ob 270-50/APA. du 31 
mars 1950 ordonnant le r~cen~ment des villages indé· 
pendant de Yolrolé et Klonou ainsi que celuI des can
tons d'Agomé, Hagnigba, Tové et Tomé, est et demeu· 
re rapporté. 

Le recensement ·d·e fa population de l"ensemMe du 
CereTe de Krouto sera effectué sur 'les ordres du Com
mandarit de Cercle de K(Ou!o du 5 juill au 30 octobre 
1950 Incrus. . ' 

0\,••1•••ndUalr..., )oll,.all.r. 

Examens professionnels 

DECISION M' 407-DjP. du 26 màI 1950. 

LI! OoUVERNEUR DES COLONIES, 
OFFJCIEa De LA Lt!O!ON D'HOMIIEtlIl, 


COMMISSAIRE DE LI'. RÉPUBLIQUE AU Too:> p.!., 

Vu le décret du 23 mars 1921 déter"'nant les attributions

et les pouVOirs du CommlSSai", !le 1. République au Ifogo; 
Vu le décret du 3 ïanvIer 1946 poriant réorganlSatton 

admtnlSJr.tive du Territotre du Togo et créatiOn d'assemblées 
représ<tntatlvea ; 

Vu l'arrêté llP 98949/P, du 18 décembre 1949, fixant 
les modalItés des ex.mèns pour l'Jntégration des Agents 
auxllj'iJ<:s et journaliers dans les cadres locaux africains du 
Togo; 

Vu l'.rrété llP 340.501P. du 29 .vrll 1950, fIXant le 
programme . des épreuv<s de l'exam.... professlotlllCl pour 
l'mtégration des Agents .uxihalres et journaliers dans le !:adre 
local des COmmls d'Administration i 

Vu l'arrêté llP 341.5OjP, du 29 .vrll 1950, flx.nt le 
programme des êp:reu~ de P-.examen professionnel pour 
l'intégration des auxiliaires et journaliers dans le cadre local 
.fricain des Ai<Jes.météorok>g'ls\es; . 

Vu l'arrêté "" 345.50/P. du 29 avrJ! 1950, fJxant 1. 
programmê des épreuves de l'examen proff'ssionneJ pOur 
l'intégratJon des auxiliaires <:t jOUrn.lJeI'S dans le .:lldre local 
africain des Transm1SSlOrtS; 

Vu l'.rrêté llP 343.5O/P. du 29 avrIl 1950, flxant le 
.programme des épreuves de l'examen p"*,",,,,,,",,l pour 
1'1ntégratlOO des agents auxiliaires et journaliers du serVlce 
de l'Ag!'lculture dans le cadre local afric.m des Moniteurs 
d'Agriculture ; 

Vu l'.rrêté nP 346.50/P. du 29 3vr111950, fixant le 
programme des éprtfu_ du l'examen professIonnel pour 
l'Intégration des Agents 3UXlIi.lI.... <:t journaliers du Service 
de l'Elevage dans le cadre local des Jnflrmie" vétérinaires; 

Vu l'arrêté nO 342.5OfP. du 29 avril 1950, flXant le 
progr.mme des épreu._ de l'examen professlOnnel pour 
l'lnMgration des auxiliaires et journaliers dans les cadres 
locaux .frIcains des Trav.ux Publl<S et d<!s Mmes; 

Vu l'.rrête llP 344-50jP, du 29 avril 1950, nxant le 
programme des épreuves de l'e.xamen professtonnel pour 
l'mtégratîon des auxiliaires et journaliers dans le cadre local 
afr.iealn des chemlllS de fer et du wharf; 

http:3UXlIi.lI


513 l e.r juin 1950 	 JOURNAL OFFICIEL DU TERRITOIRE DU TOGO 

DECIDE: 

AItTICLE PREMIER. - Les dates d'ouverture et les 
Irorwres des différents examens professionnels, ins· 
titués pour l'intégration dans les cadres locaux afri· 
cains du Togo des Agents auxiliaire! et journaliers 
en seMee dans l'Administration du Territoire, sont 
fixés ainSI qu'il suit: . 

Examen pro/~slollMl d'ÎllligrlJtion da~ le cadre des 
CommJs d'Administration: 

Centres d·e Lomé (Ecole de la route d'Anécho) 
Anécho, Klouto, Atakpamé, Sokodé, Mango: 

22 Iain 1950
De 7 hew'/$ à 8 Il .311) - Question écrite sur l'Orga

nisation Administrative et Judiciaire du Togo. 
De 9 heures à 10 heures 30 -Epreuve pratique 

portant sur les connaissances .professionnelles nécessai
res à- un Commls d'Administration. 

De 10 heures 45 à 11 h. 45 - Epreuve comportant 
la reproduction d'un état d'un modèle courant. 
Examen pl'ofe$$iollMl iJ'Îlltégratlon dons le cadre des 

Aides-Méttorologiste~ 

Centre de Lomé: (Seryiee Météorologique). 

29 Mn 1950. 
De 7h. 30 à 8 h. 30 - Trois questions ~crites sur 

les règlements du service r.adiQélectrlque. 
De 8 h. 45 à 9 h. 45 - Trois questions I!crites 

sur les notions élémentaires d'électricité. 
De 10 hOOres à Il heures - Trois questions écrites 

sur la constitution. d'un appareil de réception. 
A partir de 14 hOOres - Epreuve pralJque de trans

mission et de réception. 
Examens pr0l.essjonnels d'intégration dal%S le cadre des 

T,onsmi8s{o~ (Epreuves écrites) : 
()entres de Lomé (Ecole de la route d'Anécho), 

Anécho, PaUmé, Atakpamé, Sokodé, Bassari, Lama
Kara, M.ango, Dapango; 

3 plillet 1950, paur les caJUlidats Commis 
(Section P.T.T.) 

De 7 heures à 8 heures 30. - Trois questions EcrI
tes sur le service Postal. 

De 8 heures -45 àl0 heures 15. - Trois questions 
écrites sur le service électrique, télégraphe et télé
phone. 

De 10 heures 30 à 12 heureS. _. Trois questions 
écrites SIIIr les services finan ciers. 

4 jaillet 1950, palU les candidats Commis 
(Section Radio). 

De 7 h. à 8 Il. 3o. - Trois questions écrites sur 
les règlements du service Radiotélégraphique. 

De 8 h. 45 à 10 li. 15. - Trois ,questions l!crites 
sur les notions éléinentaires d'électricité. 

De 10 h. 30 à 12 h. - Trois questions écrites 
sur la constitution d'un appareil de reception. 

5 faillet 1950, (malin) pOIU les candidats FacMws 
(SeCtion P.T.T.) 

De 7. h. à 7 b. 45. - Un compte rendu de 10 à 
20 lignes au maximum. 

De 8 h. à 9 heures. - Deux question écrites l>Ur 
le service Postal. 

De 9 h. 15 à 10 li. 15. - Deux ,questionsl:critft 
sur la disposition des correspondances postales et 
télégraphiques. 
5 failtet 1950, (soir) polU les CilI1didats Facteurs 

(Section SurveiJJonts des lignes). 
De 15 heures à 15 Ir. 45. - Compte rendu IlUccinct 

de 10 lignes au maximum. 
6 luillct 	 1950, pour les candidats f1at:tmIr$. 
. (section monteurs des Tél~pkone$). 

De 7 heures à 7 Ir. 45 - Compte rendu IlUccinct 
de 10 lignes au maximum. 

'Exo.men prolellsiof1l/tit d'inligration da/1$ le cadre 
des ·MonltelUsd' Agriculture : 

Centre de la Ferme Ecole de G1idji : 
10 juillet 1950, (suivant l'horaire fixé par le Chef 
du Service de l'Agriculture). 

Examen professjonll.et d'ÎII/égrotlon doll$ te cadre 
des Infirmiers Véli"ùtaties: 

Centre de Sokodé. 
20 juillet 1950, (suivant horaire fixé par le chef du 

Service de l'Elevage). 
Examens 	 professlollMls d'inl.égrl14on dans le cadre 

~cottdaire des TrovlJIJ-)I) Publics: . 
Centre de Lomé: 
20 juillet 1950, (à partir de 7 h.) pour les candidats 

ouvriers (bois). 
21 juillet 1950, (à partir de 7 h.) pour les candidats 

ouvrièrs (fer). 
24 juillet 1950, (à partir de 7 h.) pour les candidats 

ouvriers-maçons. 
25 juillet 1950, (à partir de 7 h.) pour les candidats 

ouvriers-charpentiers. 
2~ juillet 1950. (à j'art!r. de 7 h.) pOur ~es candidats 

ouvners-chauffeurs-mecamclens d'automobile. . 
31 jUmet 1950, (à partir d·e 7 h'.) paur les candidats 

Aides-Géomètr,es. 

1er août 1950, (à partir de 7 h.) pour II!!> candidats 

Calqueurs. 

2 août 1950, (à partir de 7 h,) pour les candidats 


Chefs d'EqUipe. • 

''3 aoOt 1950, (à partirae 7 h.) pour les tandidats 

Chefs d'Equipe surveilTants de route. 


Centre d'Anécho : 
7 août 1950, (à partir de 7 h.) pour les candidats 

ouvriers (bois); .' : 
8 août 1950. (à partir de 7.) pour les candidats 

ouvriers (fer). 
9 août 1950, (à partir de 7 h.) pour les candidats 

ouvriers-maçons. 
10 août 1950, (à partir de 7 h.) pour les candidats 

ouvriers-charpentiers. 
, 

http:professjonll.et


------

514 JOURNAL OFFICIEL DU TERRITOIRE DU TOGO le, juin 1950 

, 11 aoQt 1950. (à partir de 7 h.) pour les candidats 
ouvriers-chauffeurs-mécaniciens d'automobile, 

14 août 1950. (à partir de 7 h,) pour les candidats 
Aides-Géomètres. 

16 août 1950, (à partir de 7 h.) pour les candi· 
dafl; Calqueurs. . 

. 17 août 1950, (à partir de 7 h.) pClUr les candidats 

Chefs d'Equipe. 


18 août 1950, (à partir de 7 h.) pour les candidats 
Chef? d'Equipe surveillants de route. 

Centre de Palimé : 

21 abût 1950, (à partir de 7 h.) pour les candidats 
ouvriers (bois).' 

22 août 1950, (à partir de 7 h,) pClUr les candidats 
ouvriers (fer),. . 

23 août 1950, (à partir de '] h.) pour les candidats 
ouniers-maçons. 

24 aoQt 1950, (à partir de 7 h.) pour les candidats 
ouvriers-charpentiers, . 

25 août 1950, (à partir de 7 h.) poUr les candidats 
O!.1vners-chatifteurs-mécanidens d'automobile. 

28 août 1950, (à partir de 7 h.) pour les candidats 
aides-géomètres. 

29 août 1950, (à partir de 1 h.) pour les candidats 
calquenrs. ; 

30 80ft! 1950, (à partir de 7 h.) pour les candidats 
chefs d'équipe. 

31 août 1950, (li partir de 7 h.) poUr les candidats 
cbefs d'équipe surveillants de route. 

Centre d'Atakpamé. 

4 septembre '1900, (à partir de 7 h,) pour les 
candidats ouvriers (bois) 

'. 5 septembre 1950, (à partir de 7 h.) pour les 
candidats ouvriers (fer) 

6 septembre 1950, (à partir de 7 h.) pour les 
candidats ouvrlers-maçons 

7 se\)tembre 1950, (à partir de 7 h.) pour les 
candidats ouvriers..charpentlers 

8 sel1tembre 19:'0, (à partir de 7 h.) pour les 
candidats ouvriers-chauffeurs·mécaniciens d'automobile. 

11 septembre 1950, (à partir de 7 h.) pour les 
aides:"géomètres 

12 septembre 1950, (à partir de 7 h.) pour les 
candidats calque urs. 

13 !\'eptembre 1950, (il partir de 7 h.) pour les 
candidats chefs d'équipe. 

14 septembre 1950, (à partir de 7 h. pour les 
candidats chefs d'équipes surveillants de route. 

Centre de Sokodé 
18 septembre 1950, (à partir de 7 h.) .'pour les 

pndidats ouvriers (boIS). 
19 septembre 1cf"5O. (à partir de 7 h.) pour les 

candidats ouvriers (fer). 
. 20 '-septembre 150, ( àpartir de 7 h.) pour les 
candidats ouvriers-maçons. 

21 septembre 1950, (à partir de 7 h.) pour les 
candidats ouvriers-charpenUers. 
'. 22 septeitWre 1950, (à partir de 7 h.) pour les 
candidats ouvriers chauffeurs-mécaniciens d'automobile. 

25 septembre 1950, (à partir de 7 h.) pour les 
candidats aides-géomètres. 

26 septembre 1950, (à partir de 7 h.) pour les 
candidats calqueurs. 

27 septembre 1950, (à partir de 1,h.) pour les 
çandidats chefs d'équipe. 

28 septembre 1950, (à partir de 7 h.) pour les 
candidats chefs d'équipe surveilfants de route. 

Centre de Mal!go. 
'2 octobre 1950, (il partir de 7 h.) pour 1es candidats 

ouvriers .(bois) . 
3 octobre 1950, (à partir de 7 h.) pour les can

diiJats ouvriers (fer). 
4 octobre 1950. (à partir de 7 h.) pour les tan· 

didats ouvriers-maçons. 
5 octobre 1950, (à partir de 7 h.) pour les tan· 

didats ouvriers-charpentiers. 
fi octobre 1950, (à partir de 7 h.) pour les can

didats ouvriers..chauffeurs-mécaIlÎCÎens d'automobile. 
9' octobre 1950, (à partir de 7 h.) pour les can

didats aides-géomètres. 
tQ octobre 1950, (à partir de 7 h.) pour les can

didats calqueurs. 
11 octobre 1950, (à partir de 7 h.) pour les can

didats chefs d'équipe. 
12 octobre 1950, ,(à partir de 7 h.) pour les tan

didats chefs d'équipe surveiIlanls de route. 

• EXilmens pl'ofessionniils d'infé,gl'dtlon 
dans le cadre afriCain des Chemins de fel' et dJl wkarf. 

Cenre de Lomé. 
7 août 1950, (à partir de 7 h.) pour les candidats 

écrivàins. 
8 août 1950, (à partir de 7 h.) pour les tandidats 

facteurs. 
9 août 1950, (à partir de 7 h.) pour les candidats 

chefs de train. 
1{) août 1950, (à partir de 7 h,) pour les tandidats 

receveurs. 
11 aollt 1950, (à partir {le 7 h.) pour les tandidats 

npinteurs. - •'4 août 19:'0, (a partfr de 7 h.) pour les candidats 
mécatùèfens. 

16 aollt 1950, (à partir de 7 h.) pour let tandidats 
chauffeurs. 

1730ftt 1950, (à partir de 7 h.) pour les tandidats 
ouvriers (bois). 

18 août 19OO, (à l1artir de 1 h.) J!Our les tandidats 
ouvriers (fer). 

21 aoftt 1950, (à partir de 7 h.) pour les tandidats 
ouvriers-maçons. ( 

22 30ftt 1950, (à partir de 7 h.) pour les tandidats 
ouvriers-charpentiers. , 

'"23 aoftt 1950, (à partir de 7 h.) pour les tanüidats 
chefs d'équipe. 

ART. 2. - La présente décision sera enregistrée, 
publiée et communiqUée partout oli besoin sera. 

tofl,lé, le '26 mai 1950. 
Y.OIOO. 

• 


